
 

CCaammppaaggnnee  dd’’AAiiddee  22001100  
Chers amis,        Toulouse, le 4 février 2010 

Depuis 1875, l’Institut Catholique de Toulouse s’est inscrit dans le Grand Sud-Ouest comme un 
Pôle universitaire d’Enseignement, de Recherche et de Dialogue. Depuis 135 ans, ce sont ainsi des 
milliers d’étudiants, notamment des séminaristes, des religieux et des prêtres, des hommes et des 
femmes engagés dans la vie de l’Eglise et de la société, qui ont bénéficié des formations délivrées par 
des philosophes, des historiens, des scientifiques et des théologiens de renommée nationale et 
internationale. 

Ces cinq dernières années, les Facultés de Droit et de Lettres, fondées respectivement en 1877 
et 1878, ont vu leur nombre d’étudiants augmenter considérablement. Avec, comme l’indique notre 
charte, un double objectif : l’excellence universitaire et l’épanouissement de l’être humain dans ses 
dimensions intellectuelle, morale et spirituelle.  

A cet effet, l’Institut Catholique veut proposer à  celles et ceux qui le fréquentent des repères 
éthiques inspirés du message de l’Evangile, tels que la dignité de tout être humain, l’ouverture aux 

autres et le respect de chacun, l’entraide et la volonté de réussir ensemble, l’attention aux plus petits 
et aux plus pauvres. Attentif aux personnes en situation d’handicap ou de fragilité, nous voulons tout 
faire pour qu’elles soient mieux accueillies et accompagnées durant leur parcours universitaire.   

C’est une des priorités du nouveau Plan d’Action voté pour les années 2009-2013. Elle nécessite 
que nous aménagions nos locaux et que nous nous dotions d’équipements pédagogiques spécifiques. 
Coût global estimé : 996 408 €  

En nous aidant financièrement à réaliser cet objectif, vous nous aiderez à poursuivre 
notre mission universitaire et à honorer ce qui est au cœur du message évangélique : 
l’attention aux plus fragiles et aux plus faibles. 

Soyez remerciés, une fois encore, pour votre générosité et soyez assurés de l'engagement de 
toutes nos équipes au service de notre projet universitaire et ecclésial. Veuillez agréer, Chers Amis, 
l’expression de mes sentiments dévoués. 

 
Mgr Pierre DEBERGÉ 

Recteur 

Nom ………………………………………………….…….. Prénom …………………………..……………………… 
 

Adresse ……………………………………………………………….…………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………….……………………….… 
Pour recevoir le reçu fiscal, il est important que votre adresse soit correcte et complète. 

□ Oui, Je souhaite soutenir l’Institut Catholique de Toulouse pour un montant de :  
□ 50 €  □ 100 €  □ 150 €  □ 300 €  □ 500 €  □ Autres : ………………………….. 

 
Je choisis d’affecter mon don : 

□ à la mise en accessibilité pour les personnes handicapées 
□ à l’attribution de bourses pour les étudiants les plus démunis 
□ autres, à préciser : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
(Si aucune case n’est cochée, le don sera affecté à la mise en accessibilité pour les personnes handicapées) 

 
Etablissement privé d’Enseignement supérieur et de Recherche, l’Institut Catholique de Toulouse est une association reconnue 

d’utilité publique : vous pouvez déduire de vos impôts 66 % de votre don  dans la limite de 20 % de vos revenus imposables. 

Ainsi, après déduction fiscale, un don de 150 € ne vous coûte réellement que 51 €. Les entreprises bénéficient également de 
réduction d’impôts (cf. loi “Aillagon” du 01.08.03, modifiée le 18.01.05) 

 …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Bon à retourner à l'Institut Catholique- Joëlle CHRISTIEN - 31 rue de la Fonderie - BP 7012 – 31068 Toulouse Cedex 7 

Chèque libellé à l'ordre de l'Institut Catholique de Toulouse 


